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Le douze mars deux-mille-vingt-six à vingt heures trente, le conseil municipal 

légalement convoqué, s’est réuni ce jour sous la présidence d’Armindo GOMES, 

Maire. 

Étaient présents :  

Armindo GOMES, France VAN DEN BURG, Philippe EXBRAYAT, Dejan GLISOVIC, 

Valérie DUVAL, Humberto CARVALHO GOMES, Henri PRÉVOSTEAU, Grégoire 

MEYMERIE  

Etaient absents :  

David FRATINI, Alexandre BONILLA PEREZ, 

Pouvoirs :  

David FRATINI donne pouvoir à France VAN DEN BURG 

Quorum : Le quorum de 6 conseillers présents au minimum est atteint. 

 

Ordre du jour : 
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I. Désignation du secrétaire de séance 

 

Henri PRÉVOSTEAU est désigné secrétaire de séance. 

II. Validation du dernier Compte-rendu 

 

Le compte-rendu du conseil municipal du 5 février 2026 est validé à l’unanimité. 

III. Affectation du résultat 2025 au budget 2026   

Le maire propose au conseil municipal l’affectation du résultat 2025 au budget 2026 

Résultat de fonctionnement reporté R 002 : 283159,82 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé pour l’investissement R 1068 : 63921,89€ 

Résultat d’investissement reporté R 001 : 7992,68 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité l’affectation du résultat 

2025 au budget 2026. 

IV. Devis chaises pour salle communale 

Le maire expose au conseil municipal le besoin de renouveler le stock de chaises de la salle 
communale, 3 devis sont proposés sur la même base de 60 chaises avec chariot de transport.  
Le plan de financement est de 1632,40€ HT FDC 816,20€  
 
Après en avoir délibéré le conseil approuve à l’unanimité le devis de MC Collectivités de 
1958,88 TTC. 
 

V. Devis pour guirlandes festives 

Le maire expose au conseil le besoin de remplacer 10 guirlandes électriques vétustes. Le devis de 

Distrifêtes de 3316,80€ est proposé avec un plan de financement de FDC à 1382€. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  approuve à l’unanimité l’achat de chaises et 

son plan de financement. 
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VI. Questions diverses 

France VAN DEN BURG annonce que la chatte sauvage qui donnait des portées a été capturée et 

stérilisée en partenariat avec 30 millions d’amis. Une autre femelle sera emmenée la semaine 

prochaine. A savoir que 30 millions d’amis prend en charge 140€ sur les 165€ d’opération. 

Le maire annonce la fin prochaine de la 1ère phase des travaux de voirie et la publication 

prochaine de la consultation de la 2ème phase. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h14. 

  


